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28, 29 janvier 2005 :
Niort accueille les 9e

Rencontres de la
démocratie locale
Niort a été choisie -une première pour une ville de taille moyenne-
comme lieu de rassemblement citoyen de plus de 600 personnes qui
nous viendront d’une cinquantaine de villes françaises et européen-
nes. Ces rencontres sont organisées par les réseaux associatifs et
professionnels de l'ADELS (association pour la démocratie et l'édu-
cation locale et sociale), de l'UNADEL (union locale des acteurs et
des structures du développement local, du RIC (réseau initiatives et
citoyenneté), et des Universités de Poitiers, La Rochelle et Niort. Elles
visent à repenser la démocratie, l'enrichir à partir d'expériences inno-
vantes et doivent aboutir à des propositions concrètes en faveur de

dynamiques citoyennes. Les
Conseillers de quartier sont
donc invités sur le site de
Noron, où se tiendront plusieurs
forums et des ateliers thémati-
ques autour du thème de "la
médiation démocratique entre
l'élu et le citoyen". .

En bref
Tour Chabot

Gavacherie : 100 per-
sonnes ont visité la
Maison de retraite

A l'initiative de plusieurs
conseillers de quartier,
une visite guidée de la
Maison de retraite des
Coteaux de Ribray a eu
lieu le 16 octobre der-
nier. La chorale " Les
Voix des Coteaux de
Ribray ", a réuni les
familles, les résidents,
les visiteurs ainsi que le
personnel. A la fin de la
visite, un goûter a été
offert par la Maison de
retraite et l'association
de la Guernotte.

Bibliobus à Saint-
Liguaire : çà roule !

Depuis le 11 mai 2004,
un bibliobus accueille
une centaine d'enfants
du quartier. Une fré-
quentation en hausse
par rapport à celle de
l'ancienne bibliothèque
du quartier, qui avait
fermé ses portes dans
les années 80. La réou-
verture de ce service

public de proximité fait
suite à une demande
de la commission " Cul-
ture, Loisirs " du Con-
seil de quartier, en
accord avec le Direc-
teur de la bibliothèque
et de la médiathèque
communautaires, M.
Surget. Deux person-
nes assurent l'accueil
dans le bibliobus : le
chauffeur et un agent
du patrimoine. Un
fonds de livres est régu-
lièrement renouvelé. 
Quand et où ?
Chaque mardi de
15h00 à 17h30 sur la
place Constant Sabou-
reau, devant la Maison
Communale de Servi-
ces Publics.
Renseignements : bi-
bliothèque - médiathè-
que communautaires.
7 boulevard Main - Tél.
05 49 78 70 71 ou 05
49 78 70 79

Internet : un lien pour
les quartiers

Dans la continuité de
l'atelier " Internet et dé-

mocratie participative "
de l'Assemblée pléniè-
re du 2 octobre, un
groupe de travail com-
posé de plusieurs
conseillers de quartier
s'est constitué. Le 22
novembre dernier, lors
du comité éditorial de
Couleurs Quartiers, ce
groupe a exposé plu-
sieurs pistes d'action,
au rang desquelles
figurent la mise à jour
régulière de tous les
comptes rendus des
Conseils de quartier sur
le portail Internet de la
Ville, le développement
des échanges inter-
quartiers entre conseil-
lers de quartier et la
mise en ligne de docu-
ment annexes d'infor-
mation. La prochaine
réunion de cet atelier
est fixée le lundi 17 jan-
vier à 18h en mairie.
Liens utiles :
www.vivre-a-niort.com,
rubrique " Quartier ".
www.part ic ipat ion-
brest.net, www.ville-
larochesuryon.fr
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Niort au cœur des
débats citoyens

L'Adels, association pour la démocratie
et l'éducation locale et sociale regroupe des élus,
des militants et des professionnels. Elle édite la
revue Territoires, organise des formations et mène
des études, notamment sur les conseils de quar-
tier. La venue de cette association à Niort s'inscrit
dans la continuité des rendez-vous nationaux
qu'elle propose, dont le but est de croiser les expé-
riences au cours de forums, débats, tables rondes
et ateliers.

L'Unadel, union nationale des acteurs et
des structures de développement local, est un lieu
de ressources, d'analyse et de production, de ren-
contres, d'échanges et d'expression politique. Elle
anime une plate-forme sur les métiers du dévelop-
pement local et travaille sur les conseils de déve-
loppement.

Le Ric, réseau initiatives et citoyenneté
regroupe des personnes, des associations, des
collectivités locales et autres dispositifs impliqués
dans le soutien à l'initiative des habitants. Il struc-
ture des liens entre porteurs de projets et d'actions,
organise des rencontres et des formations.

Outre la forte implication de la Ville de
Niort, de nombreaux acteurs seront présents :
Le Master d'analyse spatiale et de prospective ter-
ritoriale de l'Université de Poitiers et l'Afipar, Aire
198, la Chambre régionale d'économie sociale,
Développement responsable et solidaire (DRS),
les Communautés d'agglomération de Niort et de
Poitiers, le CNPVA, l'ensemble socioculturel
Niortais, la Fédération des centres sociaux, les
Francas, IGAPURA, l'Institut atlantique d'accompa-
gnement des territoires, le Pays mellois, Reseda,
la Ville de Poitiers, Tetris développement, la revue
Travailler pour l'économie sociale et solidaire...

François Hannoyer, directeur de l'Adels : " Après
les éditions précédentes organisées dans des
grandes villes comme Paris, Marseille ou Lyon,
nous cherchions une ville moyenne qui ait une
expérience significative en matière de démo-
cratie locale. Au-delà des conseils de quartier de
Niort, nous avons découvert qu'il existe dans la
région de nombreux réseaux, clubs et associations
ou groupes citoyens.

" Les citoyens créent du lien social dans les
conseils de quartier. Ce sont des acteurs de la
démocratie locale. Leurs
actions quotidiennes, leurs
expériences collectives, leurs
observations sur le sens et le
fonctionnement des espaces
de médiation auxquels ils par-
ticipent, entre société civile et
élus locaux, sont riches d'en-
seignements.
Au regard de ces pratiques, les 9èmes rencontres de
la démocratie locale sont l'occasion de questionner
notre démocratie et d'imaginer les conditions d'un
renouveau de nos pratiques et des institutions. "

Les conseillers de quartier de Niort sont invités à
s'inscrire pour la rencontre " Forum " du vendredi
28 janvier après-midi organisée par l'Adels ayant
pour objectif de comparer et d'évaluer le fonction-
nement des conseils de quartier, les moyens dont
ils disposent et ce qu'ils produisent. Ce Forum est
ouvert à tous.
Le samedi 29 janvier, l'après-midi, une dizaine
d’ateliers de formation sont proposés. Parmi les-
quels " les habitants et la presse locale ; la décen-
tralisation ; la citoyenneté des enfants et des jeu-
nes ; le budget participatif ; l'animation d'une réu-
nion ; le financement d'un projet ; l'économie socia-
le… ". 
Les conseillers de quartier qui le souhaitent peu-
vent également participer à l'accueil des invités
et à l'animation d'un stand " Conseils de quar-
tier de Niort ", le vendredi et le samedi, dans l'en-
ceinte du dôme de Noron. 

Dossier
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Les organisateurs : qui sont-ils ?

Pourquoi Niort ?

Participation des conseillers de quartier de Niort

Un courrier sera envoyé à tous les conseillers de quartiers, auquel sera joint un bulletin d’inscription.
Pour tout renseignement, contactez Lydia Zanette au 05 49 78 75 34.

Assemblée plénière 2004

Inscriptions (gratuit pour les Niortais) :

Robin Degremont



Surimeau
Pont provisoire à
l’unanimité
Lors de la réunion publique du 4 novembre der-

nier, une large majorité de Niortais opte pour la
mise en place d'un pont provisoire, en remplace-
ment de l'actuel pont de Surimeau, fermé à la cir-
culation en raison d'une corrosion excessive des
poutrelles longitudinales porteuses. La délibéra-
tion du Conseil municipal du vendredi 3 décembre
entérine ce choix à l'unanimité.

A l'occasion de la réparation d'un des parapets en
pierre du pont, des investigations complémentaires
sous les trottoirs sont menées. Elles mettent en évi-
dence la corrosion avancée de la structure porteuse
de l'ouvrage, notamment au contact des " voûtains "
(qui supportent la chaussée) et des poutrelles métalli-
ques, qui ont été en partie perforées. Saisi du problè-
me, un bureau d'étude conclut à un risque élevé d'ef-
fondrement et à la nécessité de fermer le pont à la cir-
culation automobile. D'où la mise en place de barriè-
res sur le site pour limiter la circulations aux seuls
deux roues et piétons.
Par ailleurs ce bureau d'étude fait une proposition de
réparation : soulever l'ensemble du tablier à l'aide de
vérins pour glisser dessous des poutrelles complé-
mentaires de renforcement. Mais cette solution ne
stoppe pas la dégradation à venir de la chaussée. Les
élus décident donc de reconstruire un tablier neuf, en
appui sur les piles et culées existantes qui, elles, sont
en bon état. Le coût de ces travaux est de 250 000
euros. La mise en place est prévue pour 2006. 
Très utilisé des habitants des quartiers de Sainte-
Pezenne et de Surimeau, le pont de Surimeau permet
une liaison interquartiers entre Sainte Pezenne et le
quartier Nord. Un raccourci également utilisé pour
contourner le centre ville de Niort et éviter les engor-

gements d'automobiles aux heures de pointe. Sa fer-
meture a provoqué des réactions passionnées. Une
gêne collective ressentie par les utilisateurs et les
commerçants situés de part et d'autre de la Sèvre. De
plus, cette situation occasionne aujourd'hui un dépla-
cement des surcharges de trafic au niveau du bas de
l'avenue de Nantes et de la route de Coulonges. 
Ces inquiétudes sont d'abord clairement exprimées
lors de l'assemblée générale du Conseil de quartier de
Sainte-Pezenne, en septembre dernier. Puis, au cours
d'une réunion publique rassemblant environ 130 per-
sonnes, le quatre novembre dernier. A cette occasion,
une large majorité d'habitants demande " l'installation
d'un pont provisoire pour rétablir une circulation inter-
quartiers mais pas une circulation de transit ". Le pont
neuf est prévu pour 2006.

Actu-à-cité
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Le pont de Surimeau a été fermé à la circulation

Phases de réalisation du pont provisoire
Délibération du Conseil municipal.
Montage du dossier de consultation des entrepri-
ses par le service des marchés : quinze jours
Délai de consultation des entreprises : 22 jours
Ouverture des dossiers : travail du service et 
commission de validation de l'offre : 15 jours
Notification du marché.
Préparation pour travaux : un mois.
Travaux de démontage du pont actuel : un mois.
Travaux de mise en place du pont provisoire : 
une semaine.
Travaux de raccordement à l'existant (voirie) :
15 jours.

L'ouvrage provisoire : un pont de type Bailey
Les " Bailey " sont des ponts métalliques provisoires d'origine anglaise. Le premier pont
Bailey a été construit les 8-9 juin 1944, en Normandie. Il doit son nom à l'ingénieur britan-
nique Donald Bailey qui inventa et mit au point la technique de construction de cet ouvra-
ge révolutionnaire qui contribua de façon déterminante à la victoire alliée. Un modèle de ce
pont existe d'ailleurs à Niort : il assure la jonction entre la rue de la Chamoiserie et la rue
du Bas Sablonnier.
L'installation de ce type de pont coûte 130 000 euros, ce qui comprend les frais de fourniture, la location et le démon-
tage. Mais il faut ajouter les frais de démontage du tablier (45 000 euros) et le raccordement voirie (15 000 euros).
Soit un coût total estimé à 190 000 euros. 
Une course contre la montre est à présent engagée afin de respecter les délais de mise en place de cet ouvrage
avant l'été 2005. L'équipe municipale est… sur le pont.

Robin Degremont

Robin Degremont



La parole à... Amaury Breuillé

Place dde lla
commune dde PParis ::
le pprojet ssur lles rrails

L'engagement pris par la munici-
palité en juin 2004 de présenter
un projet d'aménagement au
Conseil de quartier de la Tour
Chabot Gavacherie a été tenu le
26 octobre dernier. Amaury
Breuillé, élu adjoint aux espaces
verts et Olivier Schvan, techni-

cien, ont repris les principales
préoccupations des riverains,
recueillies au cours d'un sondage:
" l'installation d'aires de jeux, la
résolution des problèmes de
déjections canines, l'amélioration
esthétique et la mise en sécurité
des accès donnant sur les chaus-
sées ". 
Le coût du projet ferme s'élève à
120 000 euros, financés pour

moitié par le budget alloué au
Conseil de quartier. 60 000 euros
supplémentaires seront déblo-
qués si le choix de l'aménage-
ment d'un jeu pour enfants est
retenu (module optionnel).
Ce projet, repris par le Conseil de
quartier après sa création, était
attendu depuis plusieurs années.
Il est aujourd'hui en bonne voie de
réalisation.
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Lorsqu'un Conseil de quartier souhaite effectuer un
achat de fournitures (ordinateur, petit mobilier…), sa
demande est traitée comme celle d'un service munici-
pal. Cela revient à dire que tous les achats de la mai-
rie et des Conseils de quartier sont logés à la même
enseigne. 
Le processus est le suivant : un Conseil de quartier
adresse sa demande d'achat à la mairie par le moyen
d'une fiche de proximité. Cette demande est exami-
née. Si elle est acceptée, elle fait alors l'objet d'une
procédure d'achat, aboutissant à une offre tarifaire
communiquée au Conseil de quartier. Si l'offre tarifaire
est votée en Conseil, celle-ci est retournée au service
concerné. Après plusieurs navettes pour signatures,
passage à la comptabilité, la procédure d'achat est
lancée. Seuls les services ont la possibilité d'engager
des crédits. Les transferts de crédits se font donc du
Conseil de quartier au service concerné. Les achats
ne peuvent être effectués que lorsque les transferts de
lignes budgétaires sont faits. Ce qui peut prendre une
à deux semaines.
Tous les ans, les besoins des services en fournitures
sont recensés pour l'année suivante. Ces fournitures
sont ensuite classées par familles (nourriture, meubles
de bureaux, électricité, matériel d'éclairage…). Il exis-
te 583 familles de fourniture à la mairie de Niort !
Tout achat de fournitures réalisé par un Conseil de
quartier s'ajoute à ce que tous les services achètent,
par famille de fourniture, au cours d'une année. C'est
le montant total de ces fournitures qui est pris en
compte dans le choix de la procédure d'achat à suivre
par le service acheteur. 
Au regard de ce processus, il s'avère que les Conseils
de quartier ont tout intérêt à anticiper sur leurs achats.

Cela permet de mutualiser les besoins avec les servi-
ces de la mairie et ainsi de limiter le nombre de procé-
dures d'achat… donc de raccourcir les délais.

Combien çà coûte ? 
Lorsque la demande d'achat est supérieure à 230 000
euros, un appel d'offre formalisé1 est nécessaire. Les
délais de publicité varient de deux à trois semaines.
Pour les achats inférieurs à 230 000 euros, il existe
quatre catégories de montants, définis par la mairie et
par le Nouveau Code des Marchés publics. 
De 0 à 4 000 euros : somme de tous les achats d'un
service. La procédure est simplifiée. 
De 4 000 à 25 000 euros : trois devis au minimum doi-
vent être demandés auprès de prestataires différents.
Ceci afin de respecter la règle de mise en concurren-
ce. Les achats de cette catégorie font généralement
l'objet d'une décision du Maire. Il n'y a pas de publici-
té obligatoire.
De 25 000 à 90 000 euros : une insertion publicitaire
doit être réalisée (presse locale, bulletin officiel d'an-
nonce des marchés publics, presse professionnel-
le…). Ceci afin de respecter la règle de la transparen-
ce. Dans ce cas aussi une décision du Maire est obli-
gatoire.
De 90 000 euros à 230 000 euros, même procédure
que pour l'appel d'offre formalisé2. 
Bien sûr, l'application de toutes ces règles génère des
délais de montage des dossiers, plus ou moins longs,
en fonction de la nature de l'achat. 

1 En fonction des choix du comité éditorial, nous pourrons revenir en détail sur
ce qu'est un appel d'offre au prochain numéro de Couleurs Quartiers.
2 idem note 1.

Zoom : Achat mode d’emploi

Goise/Champommier/Champclairot, le 12
janvier à 20h30 à la MCC
Saint-Florent, le 18 janvier à 20h30 à la MPT
Saint-Liguaire, le 19 janvier à 20h30 à la
MCSP

Sainte-Pezenne, le vendredi 21 janvier à
20h30 à la MCPT
Quartier Nord, le 3 février à 20h30 à la MCC
des Brizeaux
Tour Chabot Gavacherie, le 10 février à

20h30 à la MCPT 
Souché, le 24 février à 20h30 à la MCPT
Centre Ville, le 14 mars de 18h30 à 21h00 en
salle de Justice de Paix de l'Hôtel de Ville.
Clou Bouchet, 18 janvier à 20h30 à la MPTC
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Prochaines séances des Conseils de quartier


